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Erwägungen

E. 1
La désignation des parties a été adaptée d'office dans le rubrum, pour tenir compte des
fusions ou des changements de nom des différentes caisses-maladie (cf. arrêt 9C_128/2022
du 25 juin 2025 consid. 1 et la référence).

E. 2
Le recours en matière de droit public peut être interjeté pour violation du droit, tel qu'il est
délimité par les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al.
1 LTF ). Il statue par ailleurs sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105
al. 1 LTF ), sauf s'ils ont été établis de façon manifestement inexacte ou en violation du
droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ). Le recourant qui entend s'en écarter doit
expliquer de manière circonstanciée en quoi les conditions de l' art. 105 al. 2 LTF sont
réalisées sinon un état de fait divergent ne peut pas être pris en considération.

E. 3
Le litige porte sur le remboursement d'un montant de 72'729 fr. 90 pour l'année 2018 que le
recourant aurait facturé à tort aux intimées à titre de psychothérapie déléguée.

La juridiction arbitrale a exposé de manière complète les dispositions légales applicables,
singulièrement les art. 25 al. 1, 32 al. 1 et 56 al. 1 et 2 LAMal, ainsi que l' art. 25 LPGA
(dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2020). Elle a précisé à juste titre que la
nouvelle réglementation de la psychothérapie déléguée pratiquée par des psychologues,
entrée en vigueur au 1er juillet 2022 (cf. art. 50c OAMal [RS 832.102]), ne s'applique pas
au cas d'espèce.

E. 4.1
Le recourant invoque la péremption du droit des intimées de demander la restitution des
prestations ( art. 25 al. 2 LPGA et 56 al. 2 LAMal). À cet égard, il se prévaut d'une
appréciation arbitraire des preuves, alléguant que s'il est établi que SASIS SA (qui réalise
les statistiques des factureurs) a transmis à santésuisse les données statistiques relatives aux
factures établies en 2018 par lettre du 17 juillet 2019, aucune information n'en ressort quant
à la connaissance desdites statistiques par les caisses-maladie demanderesses.

Le grief est infondé. De la communication de SASIS SA du 17 juillet 2019, il ressort
clairement que les statistiques des factureurs ont été établies ce jour-là, de sorte que les
premiers juges pouvaient admettre que les statistiques relatives à l'année 2018 avaient été
communiquées aux caisses-maladie au plus tôt à partir de cette date. Le recourant n'invoque
du reste aucun élément concret et ne mentionne aucune pièce du dossier dont on pourrait
inférer que cette constatation de fait serait manifestement erronée ou qu'elle aurait été
établie arbitrairement. En déposant leur demande le 10 juillet 2020, les caisses-maladie ont



donc agi en temps utile au regard du délai relatif prévu par l' art. 25 al. 2 LPGA .

E. 4.2
Invoquant un avis de la Société Suisse de psychiatrie et de psychothérapie, le recourant
reproche au Tribunal arbitral d'avoir inclus à tort les prestations en l'absence du patient dans
le calcul des 100 heures de psychothérapie déléguée qui sont autorisées par semaine (selon
la structure tarifaire TARMED), soutenant que les prestations en cause ne devaient pas être
incluses. Il en déduit que ce manquement a intégralement changé l'issue de la procédure à
son détriment.

Le Tribunal arbitral a pourtant tranché cette question à satisfaction. En effet, si le chapitre
02.03 du TARMED n'opère pas de distinction entre les prestations en présence du patient et
celles qui sont fournies en son absence, les documents relatifs à la psychothérapie déléguée
(certificats, rapports, demande) doivent toutefois être visés par le médecin délégant. Cela
concrétise l'obligation de surveillance du psychiatre, laquelle couvre toutes les activités du
psychothérapeute en rapport avec la thérapie, y compris les activités en l'absence du patient,
telles que, notamment, la rédaction d'un rapport. Le grief est donc également infondé.

E. 4.3
Le recourant se plaint par ailleurs du fait que les intimées n'ont pas produit de décompte
hebdomadaire des prestations facturées en 2018.

On saisit mal la finalité de ce grief en procédure fédérale. En effet, l'instance précédente a
retenu qu'il fallait en l'espèce s'en tenir à une valeur moyenne annuelle dès lors que les
caisses-maladie n'avaient pas produit de décompte hebdomadaire. En d'autres termes, ce
mode de calcul a favorisé le recourant, car les éventuels dépassements ponctuels de la limite
hebdomadaire de 100 heures autorisées de psychiatrie déléguée qui auraient chacun pu
justifier une demande de restitution n'ont pas été examinés individuellement, mais ont été
compensés sur une année complète. Ainsi, le grief à propos de la violation des règles sur le
fardeau de la preuve tombe à faux. Au surplus, il sied de relever que la juridiction arbitrale
n'a pas limité la facturation à 48 semaines d'activité par an comme les intimées l'avaient
demandé, mais qu'elle l'a étendue annuellement à 52 semaines, cela également en faveur du
recourant. Quant aux calculs des dépassements de la limite des 100 heures hebdomadaires
et de leurs incidences financières, ils ne sont pas contestés en tant que tels ni sujets à
discussion.

E. 4.4
Le recourant se prévaut aussi d'une violation de sa liberté économique ( art. 27 Cst. ),
alléguant qu'elle serait entravée en raison de la demande de restitution.

Ce moyen n'est pas mieux fondé. D'une part, ainsi qu'il l'admet, le recourant avait accepté
que ses prestations soient facturées sur la base du TARMED, ce qui implique que les
montants qu'il a indûment perçus en violation dudit tarif soient remboursés. D'autre part,
l'intérêt public des caisses-maladie à obtenir la restitution des prestations qu'elles ont
versées à tort est évident, au regard déjà de l'intérêt de la communauté des assurés de ne pas
être privée indûment du remboursement correspondant.

E. 4.5
Le recourant invoque encore une violation du principe de la proportionnalité, au motif que
le montant réclamé correspondrait à un tiers de son chiffre d'affaires.



Comme les précédents, ce grief est dépourvu de toute pertinence. On rappellera simplement
que les prestations indûment touchées doivent être restituées ( art. 25 al. 1 LPGA ),
indépendamment de leur importance. Si l'on suivait le raisonnement du recourant, on
cautionnerait toute pratique dispendieuse en autorisant un fournisseur de prestations à se
soustraire partiellement à son obligation de rembourser.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais de la procédure fédérale ( art. 66 al. 1 LTF
). Les intimées n'ont pas droit aux dépens qu'elles demandent ( art. 68 al. 1 et 3 LTF ; ATF
149 II 381 ).
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